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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Huiles
Question écrite n° 38055

Texte de la question

M Christian Pierret rappelle a M le ministre delegue aupres du ministre de l'equipement, du logement, de
l'amenagement du territoire et des transports, charge de l'environnement, que dans sa reponse a la question no
10141 du 13 octobre 1986, relative a la collecte des huiles usagees, il indique que : « le systeme de collecte
actuel sera modifie a l'occasion de l'expiration des agrements en cours, afin de renforcer ses performances sur
le plan du rendement et du cout ». Or il apparait que les resultats de la collecte ont tres serieusement progresse
(+ 20 p 100 en 1987). Les couts de collecte s'ameliorent egalement. Il lui demande pour quelles raisons le
Gouvernement entend-il modifier le systeme de collecte actuel, qui s'avere performant, et en particulier,
comment le Gouvernement croit-il pouvoir encore ameliorer ce service de collecte dans les zones desheritees ?
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